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Divorce partages des comptes

Par Pascale Rolland, le 19/10/2017 à 13:36

Bonjour. En plein divorce mariée sous le régime de la communauté mon mari a reçu un
héritage ai je le droit à la moitié. Cordialement

Par youris, le 19/10/2017 à 13:40

bonjour,
ce qui est reçu par succession et donations reste des biens propres même sous le régime
légal de la communauté.
donc vous n'avez à rien sur l'héritage reçu par votre mari.
salutations
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